
TARIF JOURNALIER EN EUROS POUR LOCATION DU LUNDI AU VENDREDI 
 

 
 
SALLE MUNICIPALE (seule) 

GRANDE 
SALLE  

343 m² / 343 pers. 

PETITE 
SALLE  

142 m² / 142 pers. 

LES DEUX 
SALLES  

485 m² / 485 pers. 

Arrhes à 
verser à la 
réservation 

 
CAUTION 

2025 2025 2025 2025 2025 
 

Association et personnes privées 
contribuables de Plougasnou 

 

 
202.20 

 
133.30 

 
301.60* 

 
57.00  

 
227.00  

 
Associations et personnes  

privées extérieures 

 
373.80 

 
203.30 

 
519.50* 

 
57.00 

 
227.00 

 
Professionnels du spectacle 

 

 
621.20 

 
335.35 

 
858.30* 

 
57.00 

 
227.00 

 

CUISINE 
Que le restaurateur ou le traiteur 
exerce ou non à Plougasnou 

201.00 201.00 201.00 57.00 227.00 
 
Les associations communales bénéficient de mises à disposition gratuites par rapport au nombre d’adhérents. 

(en dehors de la période du 1er juin au 30 septembre) (Décisions prises le 03 mai et le 13 septembre 2001) 

*Le tarif forfaitaire de location des deux salles est égal aux tarifs cumulés de chaque salle, diminués de 10% 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
TARIF FORFAITAIRE WEEK END EN EUROS  
du SAMEDI (9 heures) au LUNDI (9 heures) 

 
 

 
SALLE MUNICIPALE (seule) 

GRANDE 
SALLE  

343 m² / 343 pers. 

PETITE 
SALLE  

142 m² / 142 pers. 

LES DEUX 
SALLES  

485 m² / 485 pers. 

 
Arrhes à 

verser à la 
réservation 

 
CAUTION 

2025 2025 2025 2025 2025 
 

Association et personnes privées 
contribuables de Plougasnou 

 
282.40 

 
186.35 

 
421.25* 57.00 227.00 

 
Associations et personnes  

privées extérieures 

 
522.95 

 

 
284.60 

 

 
727.25* 

 
57.00 227.00 

 
Professionnels du spectacle 

 

 
861.75 

 

 
465.30 

 

 
1201.55* 57.00 227.00 

 

CUISINE  
Que le restaurateur ou le traiteur 
exerce ou non à Plougasnou 

201.00 201.00 201.00 57.00 227.00 

 

*Le tarif forfaitaire de location des deux salles est égal à deux fois le tarif journalier diminué de 30% 

 
- Rappel des documents à fournir : 
► Un chèque de 57 € d’arrhes à l’ordre du Trésor Public est perçu à la réservation. Ce versement 

viendra en déduction du loyer lors de l’émission du mandat de paiement par le Trésor Public. 
 

► Caution : un chèque de caution de 227 € libellé à l’ordre du Trésor Public est déposé en garantie 

des dommages éventuels. 
 

► Un document d’assurance responsabilité civile est également déposé. 


